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DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Membres du conseil d’administration Date de convocation le 11 janvier 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 6 1 4 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

03_2024

Convention METROPOLE - CROIZAT - Prise en charge SEGUR 2023

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Jaafar GREINCH, Nordine GASMI



L’article 44 de loi de finances rectificatives n°2022-1157 du 16 août 2022 élargit à certains personnels de la
fonction publique territoriale le dispositif de Complément de Traitement Indiciaire (CTI) mis en place lors du
SEGUR de la santé au bénéfice de certains personnels hospitaliers et apparentés.

Par délibération n°2023-1977 du 11 décembre 2023, la Commission permanente de la Métropole a  déterminé
pour  l’exercice  2023  et  pour  les  professionnels  des  établissements  pour  personnes  âgées  les  montants  des
revalorisations  salariales  issues  des  accords  Laforcade  et  de  la  Conférence  des  métiers,  ainsi  que  les
régularisations à effectuer au titre de l’exercice 2022.

Pour 2023, la Résidence Croizat peut ainsi prétendre à un versement calculé sur la base d’un montant forfaitaire
maximum de 350,87€ par ETP/mois jusqu’au 30 juin 2023 et de 356,13€ par ETP/mois à compter du 1 er juillet
2023.

En application  de  ces  éléments,  le  montant  maximal  auquel  la  résidence  Ambroise  Croizat  peut  prétendre
s’établit à la somme de 23 331€ pour l’exercice 2023.

La convention proposée prévoit en outre, dans l’attente de la détermination des montants pour l’exercice 2024,
l’engagement de la Métropole à verser chaque mois une somme correspondant à 1/12ème des sommes fixées au
titre des accords Laforcade  et de la Conférence des métiers pour 2023, soit un montant mensuel de 1944,25€.

Le versement est subordonné à la fourniture de justificatifs, notamment d’un état des professionnels  concernés
par ces mesures.

La convention entre en vigueur dès sa notification au CCAS pour prendre fin au plus tard 3 mois après la date de
paiement.

Le projet de convention est joint en annexe au présent rapport.

Le Conseil d’Administration, Décide 

- D’APPROUVER le présent rapport ;

- D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer la convention
avec la Métropole jointe en annexe ; 

- D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer tous les autres
documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

- D’APPROUVER LE PRÉSENT RAPPORT ;
- D’AUTORISER  MADAME  LA  PRÉSIDENTE  OU  MADAME  LA  VICE-

PRÉSIDENTE À  SIGNER  LA  CONVENTION  AVEC  LA  MÉTROPOLE
JOINTE EN ANNEXE ; 

- D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-
PRÉSIDENTE À SIGNER TOUS LES AUTRES DOCUMENTS RELATIFS À

CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  7

Vote(s) Pour 7
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0



Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 18 janvier 2024.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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